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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-5, document 4, page 1
Préambule :
Valeur du trop-perçu de l’année
Question :

4.1
Veuillez expliquer la signification et les calculs de la colonne « rendement de base ».
Réponse :

4.1 Dans le but de clarifier la compréhension de ce tableau, nous avons cru bon modifier l’appellation de certaines colonnes. Vous trouverez ci-joint la pièce SCGM-5, document 4, page 1 modifiée. C’est à cette nouvelle pièce que nous référerons pour la suite des explications. 

Pour chacun des services de fourniture, compression, transport ou équilibrage, les tarifs approuvés par la Régie permettent de récupérer l'ensemble de ces coûts, incluant le rendement de base sur l’avoir des actionnaires.
Dans les cas où SCGM ne parvient pas à générer des revenus suffisants pour l'un ou l'autre de ces services, elle se retrouve dans une situation où elle ne réalise pas pleinement le rendement qui lui avait été autorisé par la Régie. Ainsi, la colonne Déficit de rendement (comme c'est le cas cette année pour les services de fourniture et de compression) signifie que les revenus générés n’ont pas permis de couvrir entièrement le rendement autorisé sur l’avoir.
Dans la situation inverse, où SCGM réalise davantage de revenus que ce qu'il lui en coûte pour rendre les services, elle réalise un Excédent de rendement. 
Pour ce qui est du service de distribution, la Régie autorise également, dans le cadre du mécanisme incitatif, une bonification qui s’ajoute au rendement de base établi selon la formule autorisée. Ainsi, dans les cas où SCGM parvient à réaliser plus que la somme de son rendement de base et de cette bonification, elle réalise un Excédent de rendement, comme ce fut le cas pour l'année fiscale 2004. Si les revenus générés n'avaient pas permis de couvrir entièrement la portion bonification du rendement, la portion non gagnée serait apparue dans la colonne Déficit de bonification, ce qui fut le cas en 2003 (voir R‑3521-2003, SCGM‑6, document 2.4, page 2, élément 8.3). Dans l'éventualité où les revenus générés n’avaient pas permis de couvrir entièrement la portion rendement de base, la bonification serait complètement annulée et apparaîtrait à la colonne Déficit de bonification. La portion non gagnée du rendement de base, quant à elle, apparaîtrait dans la colonne Déficit de rendement.

Le trop-perçu, s’il y a lieu, constaté en fin d'année représente la somme des trois colonnes.
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